
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR ET DES OUTRE-MER 

Décret no 2022-1362 du 26 octobre 2022 modifiant le décret no 88-631 du 6 mai 1988 relatif à 
l’attribution d’une prime de responsabilité à certains emplois administratifs de direction des 
collectivités territoriales et des établissements publics locaux assimilés 

NOR : IOMB2224013D 

Publics concernés : agents publics occupant certains emplois administratifs de direction des collectivités 
territoriales et de leurs établissements publics. 

Objet : modification du décret no 88-631 du 6 mai 1988 relatif à l’attribution d’une prime de responsabilité à 
certains emplois administratifs de direction de la fonction publique territoriale. 

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. 
Notice : le décret prévoit la possibilité d’attribuer la prime de responsabilité des emplois administratifs de 

direction en complément des autres primes et indemnités liées aux fonctions, aux sujétions, à l’expertise et à 
l’engagement professionnel. Il modifie également certaines dispositions compte tenu de l’entrée en vigueur de la 
partie législative du code général de la fonction publique et prévoit que les dispositions du décret du 6 mai 1988 
peuvent être modifiées par décret. 

Références : le texte modifié par le décret peut être consulté, dans sa rédaction issue de cette modification, sur 
le site Légifrance (https://www.legifrance.gouv.fr). 

La Première ministre, 
Sur le rapport du ministre de l’intérieur et des outre-mer, 
Vu le code général de la fonction publique, notamment ses articles L. 714-4 et L. 714-15 ; 
Vu le décret no 88-631 du 6 mai 1988 modifié relatif à l’attribution d’une prime de responsabilité à certains 

emplois administratifs de direction des collectivités territoriales et des établissements publics locaux assimilés ; 
Vu l’avis du Conseil supérieur de la fonction publique territoriale en date du 22 juin 2022 ; 
Vu l’avis du Conseil national d’évaluation des normes en date du 28 juillet 2022 ; 
Le Conseil d’Etat (section de l’administration) entendu, 

Décrète : 

Art. 1er. – L’article 1er du décret du 6 mai 1988 susvisé est ainsi modifié : 
1o Les mots : « secrétaires généraux » sont remplacés par les mots : « directeurs généraux des services » ; 
2o Les mots : « au deuxième alinéa de l’article 53 de la loi du 26 janvier 1984 modifiée » sont remplacés par les 

mots : « au 6o de l’article L. 412-6 du code général de la fonction publique ». 

Art. 2. – L’article 2 du même décret est complété par un alinéa ainsi rédigé : 
« Son attribution n’est pas exclusive du versement des autres primes ou indemnités liées aux fonctions, aux 

sujétions, à l’expertise et à l’engagement professionnel. » 

Art. 3. – Après l’article 3 du même décret, il est inséré un article 3-1 ainsi rédigé : 

« Art. 3-1. – Les dispositions du présent décret peuvent être modifiées par décret. » 

Art. 4. – Le ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique, le ministre de 
l’intérieur et des outre-mer, le ministre de la transformation et de la fonction publiques, le ministre délégué auprès 
du ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique, chargé des comptes publics, 
et la ministre déléguée auprès du ministre de l’intérieur et des outre-mer et du ministre de la transition écologique 
et de la cohésion des territoires, chargée des collectivités territoriales, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 26 octobre 2022. 
ÉLISABETH BORNE 

Par la Première ministre : 
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Le ministre de l’intérieur 
et des outre-mer, 
GÉRALD DARMANIN 

Le ministre de l’économie, des finances  
et de la souveraineté industrielle et numérique, 

BRUNO LE MAIRE 

Le ministre de la transformation  
et de la fonction publiques, 

STANISLAS GUERINI 

Le ministre délégué auprès du ministre  
de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle  

et numérique, chargé des comptes publics, 
GABRIEL ATTAL 

La ministre déléguée auprès du ministre de l’intérieur  
et des outre-mer et du ministre de la transition écologique  

et de la cohésion des territoires, chargée des collectivités territoriales, 
CAROLINE CAYEUX  
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